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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  8 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

02/02/2024

09/02/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame BONNET

L'an deux mille vingt quatre, le huit février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENT
Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240208_19

PROJET OUSSÉKINE : SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA
MÉTROPOLE DE LYON POUR LA MISE EN OEUVRE DE MESURES ÉCOLOGIQUES ET
SIGNATURE D'UN AVENANT À LA CONVENTION FINANCIÈRE ENTRE LA VILLE ET LA

MÉTROPOLE DE LYON

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

La Métropole de Lyon porte le projet d’aménagement de l’îlot Oussékine, en partenariat avec la
commune de Givors. 
Dans ce cadre, et bien que l’opération ne soit pas soumise à une évaluation environnementale,
les  deux  collectivités  souhaitent  minimiser  les  impacts  du  projet  sur  l’environnement,  la
biodiversité,  les ressources naturelles et  le  paysage.  Pour  ce faire,  la  Métropole a sollicité
l’accompagnement d’un écologue, lequel a prescrit la mise en place de mesures d’évitement et
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de réduction des impacts, notamment via la pose de nichoirs adaptés aux espèces. En effet,
ces mesures visent les chauves-souris et l’avifaune (moineau domestique, rouge-queue noir)
identifiés sur les bâtiments concernés par l’îlot Oussékine.
Pour cadrer ce partenariat, il est proposé de signer une convention de longue durée (30 ans)
avec la Métropole de Lyon (ci-annexée), dans laquelle la commune s’engage, notamment, à
mettre à disposition de la Métropole de Lyon le conservatoire municipal et l’école Jean Jaurès,
pendant la durée de la convention, pour que la Métropole y installe les nichoirs adaptés et les
entretienne dans le temps.
En outre, lors de la séance du conseil municipal du 24 juin 2021, la délibération relative à la
signature  d’une  convention  financière  avec  la  Métropole  de  Lyon  a  été  adoptée.  Cette
convention  (ci-annexée)  prévoit  une  participation  de  la  commune  de  Givors  au  déficit  de
l’opération à raison de 10 %, les 90 % restants étant pris en charge par la Métropole de Lyon.
Cela représente une participation prévisionnelle de la commune au projet de 990 323 €.
À l’heure actuelle, les appels de fond 2021 (396 129 €) et 2023 (297 097 €) sont mandatés ou
en  cours.  La  convention  prévoit  un  dernier  appel  de  fonds  d’un  montant  prévisionnel  de
297 097 € à verser en 2024.
Or le calendrier de l’opération a été fortement perturbé par différentes contraintes, en particulier
celles des acquisitions foncières et des relogements à opérer qui ont eu pour effet de décaler le
calendrier qui était initialement envisagé au moment où la convention financière a été signée.
Ainsi, les démolitions, enclenchées à l’automne 2023, devraient de manière prévisionnelle être
terminées  courant 2025,  les  travaux  d’aménagement  d’espaces  publics  vont  plutôt  se
concrétiser  sur  les  années 2025 et 2026,  et  les livraisons  de programmes immobiliers  vont
plutôt s’opérer à partir de 2027.
Dès lors, la commune de Givors a sollicité la Métropole de Lyon pour décaler la participation
due au titre de l’année 2024, pour programmer celle-ci pour l’année 2026. Cela nécessite un
avenant à la convention financière susvisée.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  de  partenariat  pour  la  mise  en  œuvre  de  mesures
écologiques  dans  le  cadre  de  l’opération  d’aménagement  de  requalification  de  l’îlot
Oussékine à Givors pour la période 2024 – 2054 ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer ladite convention et tous
documents y afférents, et plus globalement faire le nécessaire pour sa mise en œuvre ;

• D’APPROUVER l’avenant numéro 1 à la convention de participation financière entre la
Métropole de Lyon et la commune de Givors pour le projet de requalification de l’îlot
Oussékine ;
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• D’AUTORISER monsieur le maire  ou son représentant  à signer le dit avenant et tous
documents y afférents, et plus globalement faire le nécessaire pour l’exécution de cet
avenant et de la convention correspondante.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Josiane BONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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